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Règlement Extrême sur Loue 2020 // Spécial COVID-19 
Version 7 : Le 16 septembre 2020 - Sous réserve de modifications 

 

L’organisation a depuis le 9 juillet 2020, une personne référente COVID-19. 

Son nom est Ludovic VIENNET, président du Vélo Club Ornans et est licencié FFC. Le but 

est de faire respecter le règlement et les gestes barrières, afin d’assurer la sécurité de toutes les 

personnes présentes lors de la manifestation. Mr Viennet sera accompagné pour cette mission, 

en amont de Bernard MARION, vice-président du VCO en charge de l’Extrême sur Loue et de 

Flora BASSENNE, salariée de l’association. 

 

Général : 
- Le Port du Masque est obligatoire sous le chapiteau (inscriptions, repas, buvette) 

et sur tout le site de l’Extrême sur Loue. (parking, site Nautiloue, déplacements, et 

ravitaillements).  

Tant qu’une personne n’est pas sur la selle de son VTT, le port du masque est 

obligatoire. 

 

- Une campagne d’affichage concernant les règles d’hygiène et de sécurité contre le 

Covid-19 sera mise en place à l’entrée du chapiteau* et à l’entrée du site (chalet accueil). 

L’organisation se basera notamment sur les fiches écrites par la Fédération Française de 

Cyclisme. 

 

- Une équipe de bénévoles veilleront à désinfecter très régulièrement tout le 

matériel du site et du chapiteau* (tables – bancs – borne à selfie – comptoir buvette et 

restauration – toilettes – etc…). 

Cette équipe sera également en charge de faire respecter la jauge maximale dans le chapiteau, 

soit 175 personnes maximum : Chapiteau de 700m² /4 = 175  

 

- Le speaker officiel de la manifestation aura comme mission de rappeler les règles des 
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gestes barrières tout le long du week-end, et notamment lors du départ des courses, et pendant 

la cérémonie protocolaire. 

 

- L’organisation a choisi de ne pas imprimer de programme, il n’y aura donc pas de distribution 

aux spectateurs. 

 

- Ce présent règlement sera diffusé sur le site internet de la manifestation www.extreme-

surloue.com. Des extraits seront envoyés aux participants par mail en amont de la 

manifestation. 
 

Inscriptions : 

Consignes générales : 

- Mise en place de 2 créneaux horaires pour le retrait des dossards : le samedi après midi, 

entre 14h et 18h et le dimanche matin entre 7h30 et 9h30, pour les retardataires. 

Il est fortement recommandé aux participants de venir chercher leurs paquetage (dossards) 

dès le samedi après-midi, entre 14h et 18h, afin de limiter le flux de personnes le 

dimanche matin. 
 

- Des flacons de gel hydroalcoolique seront mis à disposition à l’entrée / sortie de 

l’espace 

inscriptions, et sur chaque table d’inscription. 

- Le participant s’engage à respecter le sens de circulation, le fléchage et le 

marquage au sol mis en place par l’organisation, dans le but de limiter les croisements 

entre les personnes et pour la distanciation spatiale entre participants. Il n’y aura donc aucun 

croisement de flux de personnes sous le chapiteau pour le retrait des dossards. 

 

- Les bénévoles remettront le dossard du participant dans un sac et non en main propre. 

 

Mini-Xtrem et Draisienne : 

➔ Pas d’inscriptions sur place pour la Mini-Xtrem et l’épreuve de draisienne. 
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➔ Pas de signature lors de la remise des dossards mais un pointage de la part des 

bénévoles. 

 

Randonnées : 
Possibilité de s’inscrire sur place uniquement pour la randonnée 14 km : Les inscriptions se 

feront à l’écart, sous le podium. 

Il est tout de même fortement conseillé de s’inscrire en amont de la manifestation pour cette 

randonnée (jusqu’au dimanche 27 septembre), pour éviter l’attente des inscriptions. Il est 

fortement conseillé d’apporter son stylo. 

Pas d’inscription sur place pour les autres randonnées. 

 

Compétitions : 

Possibilité de s’inscrire sur place le samedi après-midi, jusqu’à 18h.  

Retour des numéros de course et transpondeurs, dans une boite. Ils seront vérifiés 

ultérieurement après désinfection. 

Pas de signatures mais pointage par la personne qui remet le paquetage. 
 

Repas / Buvette : 
Des distributeurs de gel hydroalcoolique seront placés à l’entrée et à la sortie de l’espace 

restauration et sur les comptoirs de la buvette. Des masques seront mis à disposition pour les 

participants qui n’en n’ont pas. 

Nous protégerons le comptoir de la buvette avec des bandes de film étirable dans le sens de la 

hauteur. (comme des plaques en plexiglass mais avec du film étirable) 

Le repas sera servi sur plateau et un sens de circulation avec fléchage et marquage sera mis en 

place. Ce sont les bénévoles qui serviront les participants. Chaque bénévole aura une tâche 

précise (un bénévole qui sert le pain, un autre le fruit, etc..) de manière à ce que les participants 

ne touchent pas les aliments. 

L’organisation veillera à la désinfection très fréquente des tables, bancs, des parties communes, 

et du matériel. 

Les tables seront au maximum écartées dans le chapiteau*, et nous en placerons également 

dehors, en cas de météo favorable. Un sens de circulation sera mis en place avec marquage des 

places. Il n’y aura pas de croisement de flux de personnes sous le chapiteau. 

Il n’y aura pas de pichets d’eau, ni de grandes bouteilles d’eau à disposition sur les tables, nous 
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donnerons une bouteille d’eau de 50cl à chaque participant sur le plateau du repas. 

Exceptionnellement, nous utiliserons de la vaisselle jetable afin d’assurer l’hygiène et la sécurité 

de tous et chacun dépose ses déchets dans les bacs prévus à cet effet à la table de tri. 

Des séparations transparentes seront placées entre les bénévoles et les participants. 

A la buvette les participants paieront par tickets, achetés en amont dans une caisse / chalet à 

l’extérieur. Ils déposeront leurs tickets dans une boite afin que les bénévoles ne les touchent pas. 

*chapiteau de 500m² 

 

Points de ravitaillement : 
Nous mettrons en place un sens de circulation, avec fléchage et marquage au sol. Pas de 

croisement de flux de personnes. 

Nous protégerons les tables avec du film étirable dans le sens de la hauteur. (comme des 

plaques en plexiglass mais avec du film étirable) 

Les bénévoles prépareront des assiettes de ravitaillements en amont. Les vététistes prendront 

une assiette et ne toucheront à aucune nourriture. Ils auront le choix entre une assiette sucrée / 

salée / sucrée-salée. Ils pourront en prendre une 2ième s’ils ont encore faim. 

Concernant le ravitaillement en eau : Un bénévole sera chargé de remplir les bidons des 

participants sur chaque ravitaillement. Aucun participant ne touchera au matériel. 

Les participants devront porter un masque sur les ravitaillements.  

Le port du masque est obligatoire pour toutes les personnes qui ne sont pas en train de pédaler. 

 

Animations : 
L’Extrême sur Loue accueille de nombreuses animations (biathlon – clown vélos rigolos – Borne 

à Selfie – Village Exposants – Show Trial) : 

- Les animateurs, les exposants recevront le règlement par mail avant la manifestation. Ils 

devront obligatoirement l’appliquer. Ils devront porter un masque. 

- L’Extrême sur Loue leur fournira du gel hydroalcoolique à mettre à disposition de leur stand. 

- Borne à Selfie : Chaque personne voulant utiliser cette borne devra se laver les mains. Du gel 

hydroalcoolique et une affiche explicative seront appliqués juste à côté de cette animation. 

- Massages : Pas de massages en 2020 en raison du protocole sanitaire 

- Maquillage : Pas de stand maquillage cette année en raison du protocole sanitaire 
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-Village exposants : Un sens de circulation sera mis en place dans le village exposant. Il y aura 

une entrée et une sortie bien spécifique dans ce village exposants. Nous veillerons à limiter les 

exposants pour obtenir le maximum de place. 

 

Départs des courses : 
- Des bénévoles seront postés aux départs des courses pour faire respecter la distanciation 

spatiale des randonneurs. 

- Départ en ligne pour les compétiteurs. Nous verrons avec la présidente de Jury, si elle souhaite 

une mise en place particulière. 

- Départ par tranches horaires pour les randonnées, afin d’éviter les départs groupés. 

 

Protocole des récompenses : 
- Les remises des récompenses se feront dehors : Le Podium sera sur une scène. 

-Pas de public cette année. 

- Pas de remise des récompenses pour la Mini-Xtrem et Draisienne 

- Compétitions : 

 Contrairement aux années précédentes, seuls les 3 premiers de chaque catégorie pourront 

monter sur le podium et seront par un trophée. Pas d’hôtes d’accueil. Pas d’embrassades ni 

de serrage de mains au moment de la remise de la récompense. Toutes les personnes présentes 

sur ce podium porteront un masque. 

- Pas d’autres récompenses cette année. 

- Du distributeur de solution hydroalcoolique sera positionné à l’entrée / sortie du podium. 

Il y aura une entrée et une sortie distinct sur ce podium 

- Nous veillerons à une distanciation spatiale entre le speaker, les sportifs, et les officiels. Nous 

limiterons le nombre d’officiels sur le podium. 

- Limitation des échanges de micros pendant la séance protocolaire. (le speaker garde toujours 

le même et les autres seront désinfectés après chaque utilisation) 

- Le speaker rappellera les gestes barrière et les règles de distanciation physique aux 

spectateurs. 

 

Salle de Presse : 
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- Du distributeur de solution hydroalcoolique sera positionné à l’entrée / sortie 

- Port du masque obligatoire dans la salle de presse. 

- Distanciation des espaces de travail 

- Création d’un sens de circulation pour éviter les croisements 

- Renforcer les contrôles d’accès pour limiter aux strictes personnes habilitées 

- Limiter l’impression et la distribution de documents et favoriser leur affichage en extérieur 

 

Bénévoles : 
- L’Extrême sur Loue a besoin de près de 500 bénévoles pour son fonctionnement. Le masque 

sera obligatoire pour tous les bénévoles. Des bénévoles pourront porter s’ils le souhaitent le 

masque + une visière, mais une visière seule ne suffira pas. 

 

- Afin de faire respecter ce règlement spécial COVID aux participants, une équipe de bénévoles 

sera spécialement affectée à cette mission. 

 

- Du gel hydroalcoolique leur sera mis à disposition et ils auront comme consignes de se laver les 

mains très régulièrement. (Le règlement leur sera envoyé en amont) 
 

- Les bénévoles affectés aux postes restauration / buvettes / ravitaillements devront 

obligatoirement porter, en plus des masques, des gants, une charlotte et des surblouses. 

 

- Chaque bénévole signaleur recevra un paquetage personnalisé et personnel : chasuble, sifflets. 

Pas de prêt de matériel entre bénévole. 

 

- Chaque bénévole recevra les consignes sanitaires à appliquer. Les consignes seront données 

sous forme papier dans leurs paquetage. 

- Chaque bénévole aura également comme consigne de nettoyer tout leur matériel de travail de 

manière très très fréquente 

 

Douches : 
- Nous allons demander l’autorisation de l’accès aux douches à la préfecture du Doubs.  
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* chapiteau : surface 700m² 
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